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COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE

_____

ASSEMBLEE DE CORSE

4 EME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2008

10 JUILLET

N° 2008/E4/022
MOTION

AVEC DEMANDE D’EXAMEN PRIORITAIRE
- Déposée par : 
Mmes Marie-Antoinette SANTONI-BRUNELLI, Nadine NIVAGGIONI, Véronique SCIARETTI et MM. Jean-Louis LUCIANI, Antoine OTTAVI.
- Objet : 
Ouverture du terrain de la gare à Ajaccio, au stationnement de véhicules, à titre provisoire, pour la saison été 2008
___________________________________________________________________

Considérant qu’Ajaccio est totalement asphyxiée par les problèmes de stationnement et de circulation,
Considérant que cette situation pénalise lourdement les riverains, les commerçants et toute personne voulant entrer en ville pour raison médicale, professionnelle ou de loisir,
Considérant que la pénurie de parkings freine le développement social et économique de la capitale régionale,
Considérant que la CTC est propriétaire du terrain de la gare, en centre ville, d’une superficie de plus de trois hectares et que son aménagement est en cours de concertation avec la CAPA,
L’ASSEMBLEE DE CORSE

DEMANDE au Président du Conseil Exécutif de bien vouloir ouvrir pour la saison touristique d’été, le terrain de la gare au stationnement de véhicules, et ce, à titre provisoire en attendant l’aboutissement du projet d’aménagement de cet espace. 
